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[ Texte]
Mr. Oberle: The number is seven.
The Chairman: The number is seven; that is MPs. Is it 

agreed, then, that the chairman present the draft order of 
reference to the House Leader? Agreed?

Some hon. Members: Agreed.
The Chairman: It is so ordered.
The meeting is adjourned until Tuesday at 9.30 a.m., an in 

camera meeting on future business of the subcommittee.

[Traduction]
M. Oberle: Il doit y avoir sept députés.
Le président: Il en faut sept; c’est-à-dire sept députés. Vous 

êtes donc d’accord pour que le président présente l’ébauche 
d’ordre de renvoi au leader de la Chambre? D’accord?

Des voix: D’accord.
Le président: Il en sera ainsi.
La séance est levée jusqu’à mardi matin à 9h30, heure à 

laquelle se tiendra une séance à huis clos sur le travail à venir 
du Sous-comité.


